Permis de construire en attente de
modification de plan que faire

Par Gilles56700, le 22/12/2011 a 20:19

Bonjour,rnrnNous avons un soucis avec le service instructeur qui s'occupe d'instruire notre
dossier.rnActuellement il nous demande de faire une modification sur notre plan de maison car
d'apres eux et ce qui est stipulé dans le reglement d'urbanismerndu lotissement, notre facade
de maison n'est pas en totalité sur la ligne d'accroche comme indiqué dans le reglement
(selon eux).rnrnEn effet nous avons notre garage a 5 metres de la rue sur la ligne d'accroche
et le reste de la facade est en décalé de 3 meétres par rapport au garage.rnrnVoici le fameux
article du reglement sur lequel se base la DDTM :rnrnArticle NAb 6 — IMPLANTATION PAR
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES.rnLes constructions seront implantées
en facade sur la ligne d’accroche figurant au plan derncomposition et devront respecter le
sens de faitage imposé.rnrnSi je lis bien et sans étre béte, rien ne nous oblige a mettre la
facade de la maison en totalité de la ligne d'accroche.rnrnMerci d'avance de vos
réponse.rnCordialement
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